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En quelques mots… 

L’équipe municipale avance dans sa réflexion et ses actions. 

Les conseils municipaux et les conseils communautaires ont 

lieu régulièrement, chaque mois.  Ainsi, le budget a t-il été 

adopté.  Mais il n’y a pas que des réunions ! 

Les commissions municipales ont déjà entrepris plusieurs 

actions. On pourra le voir dans ce document. Les projets, 

aussi, avancent, même si cela prend du temps. 

Nous sommes impatients de reprendre les visites de 

secteurs. Impatients aussi d’associer le plus grand nombre 

d’entre vous à la Démarche Prospective initiée lors du 

dernier conseil en février : « Imagine Camboulazet en 

2030 ! » 

 Le monde bouge autour de nous ; ne rien entreprendre 

risquerait de faire de nous de simples spectateurs. Pour 

partie, même minime, nous pouvons être acteurs de notre 

Devenir.  A nous de saisir cette opportunité, sous peine 

d’être condamnés à subir ce que d’autres auront décidé 

pour nous. 

Notre première rencontre sera, peut-être, à l’occasion des 

prochaines élections en juin. 

 Nous nous y préparons déjà, tant les conditions 

d’organisation sont draconiennes, contraignantes, du fait 

de la complexité de tenir deux élections le même jour, dans 

un contexte de pandémie.  

Peut-être, même, serons-nous amenés à solliciter certains 

d’entre vous pour nous aider. 

Bon printemps à chacune et chacun. 

Jean Lachet 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

COMMISSION VOIRIE /RÉSEAUX DIVERS 
 

• TRAVAUX DE VOIRIE 
 

Les travaux de voirie se succèdent ce printemps et se 

poursuivront dans les prochains mois ; ils sont identifiés dans 

une carte de la commune ci-jointe :    

- En rouge, cette zone va faire l’objet d’une réfection de la 

chaussée 

- En vert, les zones des travaux d’entretien (curage des 

fossés) 

 

Le carrefour de la Fabrie/Pruns bénéficie cette année d’un 

aménagement pour une meilleure sécurité. (Intersection 

Voie Communale n°27 Route de la Lévade / Voie Communale 

n°4 Route de la Fabrie) 
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• DÉPLOIEMENT DE LA FIBRE  

Les travaux continuent de s’accélérer. Les secteurs 

Noyès/Lacombe/La Gardie et les environs sont terminés. 

Les secteurs Camboulazet et les alentours /Pruns Le 

Pouget, déploiement en cours. Les secteurs La Fabrie Sabin 

/Enoc restent en attente.  

 

 

• TRAVAUX RÉSEAU ELECTRIQUE 

Le poste électrique situé 

Route de La Mothe à 

Camboulazet sera démoli 

et remplacé par une 

armoire. De plus, une 

partie du réseau électrique 

dans ce secteur sera mis en 

souterrain. 

 

 

COMMISSION  PATRIMOINE 

 

• CONTENEURS POUBELLES  
LOTISSEMENT BONAFOUZEN 

 

Le Pays Ségali Communauté a répondu favorablement à 

la demande faite par la mairie pour l'installation d'un 

parc à conteneurs au lotissement de Bonafouzen. 

Actuellement, l'emplacement des conteneurs impose au 

camion benne une marche arrière depuis la route 

départementale 507 ce qui, selon les responsables des 

ordures ménagères, ne serait plus possible avec le 

nouveau camion. 

Le responsable technique de Pays Ségali Communauté 

(PSC) en charge de ce dossier, propose de ramener 

l'espace à conteneurs à proximité de la RD 507. 

La municipalité, face à cette demande de modification a 

décidé d’organiser une réunion d'information et de 

concertation avec tous les riverains concernés par ce 

projet. Cette réunion pourrait être planifiée en juin 2021, 

selon l'évolution de la crise sanitaire, et en présence du 

responsable technique du PSC qui présentera le projet. 

Une invitation sera déposée dans les boites aux lettres 

des habitants du secteur et sur Panneau Pocket. 

 

 

 

 

                                                                                                                  

 

• VERSAILLES 
 

Versailles, site patrimonial de la Commune, a subi quelques 

dégâts lors de la dernière crue du Viaur, le 1er février.  

Du tout-venant a été étalé pour aplanir à nouveau le 

 site et permettre une 

meilleure circulation.  

Des arbres arrachés, 

barrant le ruisseau, ont été  

débités et dégagés.  

Enfin, la passerelle en bois a 

souffert, elle aussi. Pascal Calmettes a remplacé une poutre 

et consolider l’ensemble.  Versailles sera bientôt prêt pour 

un nouvel été ! 

COMMISSION   SANTÉ /SOCIAL/CULTURE 

 

• APPLICATION 
TousAntiCovid 

 
Application TousAntiCovid à télécharger gratuitement sur 

Smartphones. 

Soyez alertés et alertez les autres en cas d'exposition à la 

COVID 19. Téléchargez vos attestations de déplacement 

facilement et suivez l'actualité de l'épidémie.

  

• OPERATION PAIS SEGALA 
 

Vous vous rappelez peut-être dans les années 

1980 de l’Opération AL CANTON. Cette année 

l’Institut Occitan de l’Aveyron lance une 

deuxième opération qui porte le nom 

« OPERATION PAIS SEGALA » 

La mission principale est de développer la culture occitane 

particulièrement en direction des jeunes. 

Ce projet consiste à réaliser un court métrage et écrire un 

livre abordant divers thèmes. 

Une dizaine d’élèves de la commune, qui suivent un cursus 

occitan, ont participé début Mars à une présentation de ce 

projet, à la mairie.  

Cette réunion a été animée par l’Institut Occitan afin de 

collecter les premières informations.  
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COMMISSION     FINANCES  

• BUDGETS 2021 
Lors de sa séance du 29 mars dernier le Conseil municipal 

a procédé aux votes des budgets et des taux d’imposition 

2021. 

Le budget primitif 2021 s’équilibre en section de fonction 

à 493 721,33€ et en section d’investissement à 

286 572,90€ 

Le budget annexe assainissement 2021 s’équilibre en 

section de fonction à 35 228,59€ et en section 

d’investissement à 47 864,31 € 

 

• IMPOTS LOCAUX 2021 
Pour les communes, la suppression de la taxe d’habitation 

sera compensée par le transfert à leur profit de la taxe 

foncière sur les propriétés bâties (TFPB) aujourd’hui perçue 

par le département. 

En vertu de la loi de Finances du 28/12/2019 qui acte la 

suppression de la Taxe d’habitation des résidences 

principales pour les collectivités, pour 2021 le taux de 

foncier de référence est égal au taux de la TFPB 2020 14,11% 

+ le Taux départemental de 20,69% soit pour la commune 

34,80% et le taux de la Taxe Foncière Non Bâtie a été voté 

à l’identique soit 89,10% ;  

Ce nouveau mécanisme a été voté sans accroissement de 
pression fiscale sur le contribuable.  

COMMISSION    ECONOMIE/ENVIRONNEMENT 
 

	La		Vallée	du	Viaur	classée	:		

«	site	Natura	2000	» 

Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels 

européens, identifiés pour la rareté ou la fragilité des 

espèces sauvages, animales ou végétales, et de leurs 

habitats. Natura 2000 concilie préservation de la nature et 

préoccupations socio-économiques locales (agriculture, 

chasse, pêche, sports de pleine nature…). 

Le site Natura 2000 de la Vallée du Viaur s’étend sur 34 

communes dont Camboulazet.   

Le Viaur, certains affluents et 

versants, abritent des habitats ou 

des espèces dites « d’intérêt 

communautaire » (rares ou 

protégés à l’échelle Européenne) : 

Moule perlière, Ecrevisse à pattes 

blanches, plusieurs espèces de 

Libellules, Poissons ou encore Chauve-souris….  

Seuls impactés par ce périmètre protégé, deux 

agriculteurs ; ils seront directement prévenus par la 

Mairie. En fait l’essentiel des surfaces concerne le 

Groupement Forestier.  

 Habitants, visiteurs, associations, écoles des communes 

du site peuvent bénéficier de l’organisation gratuite 

d’événements (sorties nature, animations, expositions 

itinérantes, posters, livrets thématiques...)  

Pour plus d’informations sur ce sujet, on peut se 

rapprocher de la Mairie ou bien à contacter directement 

Rural Concept (structure animatrice du site)  

au 05 65 73 76 76.  

site : :http://5vallees.n2000.fr/ 

	

VIE ASSOCIATIVE/ÉVÈNEMENTS 
Cette rubrique est ouverte à toutes les associations de la 

Commune.  

Vous êtes responsable de l’une d’entr’elles et vous 

souhaitez donner une information sur une manifestation 

ou un évènement concernant votre association :  cet 

espace vous est réservé. Il suffit de faire parvenir le 

contenu de votre annonce au secrétariat de Mairie une 

bonne semaine avant la rédaction de cette feuille. 

Pour rappel les parutions sont prévues vers les : 15 avril, 15 

juillet, 15 octobre, 15 janvier. 

La traditionnelle chasse aux œufs pour les enfants, un 

moment envisagée, a finalement dû être annulée, cette 

année encore.  

On fera mieux l’an prochain. PROMIS !  

 

COMMISSION   SÉCURITÉ 
 

Plusieurs résidants du secteur Lacombe/ Noyès ont fait 

part de leur inquiétude quant à la vitesse, parfois 

excessive, à laquelle passent certains véhicules. Des 

solutions sont envisagées, visant à sensibiliser et 

responsabiliser tous les automobilistes et motards 

empruntant cette voie. 

Ainsi, la zone limitée à 50 km/h sera 

partiellement étendue de Noyès en direction 

de Lacombe. De même une limitation à 30 

km/h sera élargie pour la traversée de Lacombe. Mais, 

tout ceci ne remplacera pas ce qui est essentiel, à savoir 

que la prise de conscience en matière de sécurité est 

l’affaire de chacun de nous. Bien des accidents et drames 

pourraient ainsi être évités.  
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Il en va de même pour la départementale 507 sur le tronçon 

Camboulazet/ Pruns. Des vitesses excessives y sont 

régulièrement constatées qui mettent en péril la sortie des 

habitants de Bonafouzen. En concertation avec les services 

du Conseil Départemental, il a été décidé de déplacer le 

panneau d’entrée de Camboulazet, quelques centaines de 

mètres plus bas vers Pruns/ le Pouget afin de réduire la 

vitesse maximale à 50 km/h.   

       COMMISSION   PROSPECTIVES ET PROJETS 
 

La commission "Perspectives et projets" a entamé une 

réflexion sur le devenir de la commune de Camboulazet 

pour les années à venir. 

Pour ce faire, cette commission a été « élargie ». Elle est 

composée des membres suivants : 

Jean LACHET, Julien ANGLES, Maxime ENJALBERT, 

Dominique GAZANIOL, Patricia LACOMBE, Philippe 

LACOMBE, Didier PANIS. 

Des temps de concertation avec l’ensemble de la population 

sont prévus dès que les conditions sanitaires le permettront. 

Les projets seront présentés à l’ensemble de la population 

à partir de décembre 2021, au plus tard en juin 2022. 

 

 

                COMMISSION   COMMUNICATION 

 
Le site internet de la commune de Camboulazet a fait 

peau neuve. Bonne visite !  www.camboulazet12.fr 

 

 

 
PanneauPocket, simple et efficace permet de prévenir 

instantanément les concitoyens à chaque alerte et 

information de la mairie par le biais d’une notification sur 

les smartphones, tablettes, ordinateurs. 

Téléchargez gratuitement l’application sur  

www.app.panneaupocket.com 

 

• PASS NUMERIQUE 

"Pass numérique", dispositif d’aide à l’usage 

informatique qui permet à la population l’accès à un 

service d’accompagnement gratuit au numérique 

grâce à la délivrance d’un chéquier numérique de 10 

heures de formation gratuite. L’Espace Emploi 

Formation (EEF) du Pays Ségali propose des 

formations décentralisées. Un groupe de 4 à 5 

personnes pourrait être constitué à Camboulazet. 

N’hésitez pas à vous inscrire au secrétariat de mairie 

ou renseignements auprès de l’EEF 

 05-65-72-31-04 
 

• SÉGALI’MAG 

Prochainement dans vos boîtes aux lettres le bulletin 

SEGALI’MAG du Pays Ségali Communauté. 

 

DU NOUVEAU POUR L’ENTRETIEN 
DE LA COMMUNE 

Depuis plusieurs années, le Pays Ségali 
Communauté met à la disposition de notre 
commune un agent technique territorial, M. 
Pascal Calmettes. Ce dernier vient d’obtenir sa 
mutation pour un poste proche de son lieu de 
résidence. Il nous quittera donc fin juin. C’est la 
raison pour laquelle la municipalité se voit dans 
l’obligation de recruter . Le poste est publié sur 
le site officiel de la Mairie. 
Date limite candidature : 30/04/2021. 
II s’agit d’un emploi sur 2 jours par semaine, soit 
14 h hebdomadaires. Le cas échéant, n’hésitez 
pas à faire remonter des candidatures au 
secrétariat de Mairie.  

ELECTIONS DEPARTEMENTALES ET 

REGIONALES : LES  20 et 27 juin 2021 

Suite aux annonces du Premier Ministre, les dates 

des Elections auront lieu les 20 et 27 juin 2021, sous 

réserve de publication du décret dans les prochains 

jours. Par conséquent, la date limite d’inscription sur 

la liste électorale serait le 14 mai 2021.  

Nouveauté : La procuration est en partie 

dématérialisée. Pour en savoir plus :   

www.maprocuration.gouv.fr. 

Les formulaires papier demeurent toujours valables  


